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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Coriolis Télécom lance une offre pour les sourds et malentendants

Suresnes, le 26/09/2013 – Coriolis Telecom propose une offre originale pour les sourds et les
malentendants

L’offre de Coriolis Télécom se compose naturellement de 4 forfaits avec SMS/MMS illimités, 2H
d’appels en visio et l’accès à internet en haut débit H+ jusqu’à 3GO.

Pierre Bontemps, Président-Fondateur de Coriolis, précise : « Nous avions à cœur de proposer aux
sourds et malentendants une offre qui intègre la visio, un service client assuré par des conseillers
sourds qui pratiquent la langue des signes, et une large gamme de téléphones, Smartphones et
accessoires. Le site coriolis.com est très simple d’utilisation et le réseau de boutiques formé pour
accueillir cette clientèle ! »

(Prix de l’abonnement sur 24 mois)

De plus, le service client « Sourdline » est assuré par des conseillers sourd et malentendants
utilisant des modes de communication adaptés : webcam, chat, SMS ou e-mail. Ce service est
disponible aussi gratuitement pour toute la gamme de forfaits Coriolis Télécom : forfaits Idéal,
forfaits bloqués et forfaits sans engagement Brio Liberté.
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Cette offre est commercialisée sur coriolis.com, mais aussi dans tous les canaux de distribution
proposant l’offre Coriolis Telecom, soit plus de 900 magasins Téléphone Store et indépendants.

Cette offre est proposée en partenariat avec « Sourdline », centre de relation clientèle dédié aux

sourds et malentendants

A propos de Coriolis :
Pionnier des communications mobiles, le groupe français Coriolis, créé en 1989, comprend : Coriolis Télécom :
opérateur de services télécoms pour les entreprises et le grand public ; Téléphone Store : plus de 300 magasins
spécialisés en Téléphonie Mobile, Internet, Accessoires et Multimédia ; Coriolis Service : spécialiste de la relation
client.
Coriolis gère 60 000 entreprises clientes et plus de 10 millions de clients grand public.

A propos de Sourdline® :
Sourdline® est le premier centre d’appels spécialisé à destination des sourds et malentendants. Fort de
l’expérience héritée de la mise en place en 2006 du premier centre de relais téléphonique pour les sourds en
France, Sourdline® propose aux entreprises et organismes de prendre en charge pour leur compte tout ou partie
de leur relation clientèle, usagers, ou administrés avec la communauté sourde.

Contacts presse Coriolis
Christian d’Oléon – Sonia Fellmann -  01 40 70 11 89 nathalie@dgm-conseil.fr

Suivez l’actualité de Coriolis Telecom sur Twitter


